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pour des sommes qui non-seulement confirment completement les evaluations du devis que nous avons
sounds au Conseil föderal, mais qui memo en partie sont notableinent inferieurcs ä ces Evaluations.

Par suite de ce qui precede a ete abrogee la disposition trausitoire du 17 Mars 1872 suivant la-
quelle le secretaire de la PrEsidence et du 1er Departement, ainsi que l'lngenieur en chef et son personnel
devaient avoir leur domicile ii Zurich aussi longtemps que M. Escher remplirait les functions qui lui
avaient ete confines par le Conseil d'administration, et aussitöt apres eut lieu le transfert ii Lucerne des

sections de la Direction centrale administrative et technique qui se trouvaient ii Zurich.

Les vacanccs survenues au sein de la Direction et qui out rendu necessaire l'assistance reguliere de

MM. les suppleants aux seances de la Direction, out engage M. le Colonel Stocker ii resigner ses fonc-

tious de supplöant de la Direction, en consideration des obligations que lui imposent sa carriere militaire.

Les lacunes survenues dans les organes de 1'Administration n'ont ete comblees qu'autant que cela a

paru necessaire, parce qu'il a semble convenable, pour diverses considerations, d'attendrc, pour procEder
ii de nouvelles nominations, qu'ait eu lieu la reorganisation de l'entreprise. En consequence, il n'y a eu

que deux elections au Conseil d'administration: celles de M. le Conseiller d'Etat Frey d'Aarau et de M.

le Conseiller national, Colonel Hertenstein de Winterthur. Out Ete nommes en outre suppleants dc la

Direction: M. le President Sulger-Stachclin de Bale et M. le Conseiller des Etats de Hcttlingen de Schwyz,
les fonctions de la Direction devaut etre remplies, en attendant, par M. le Vice-President Zingg avec le

concours des deux suppleants.

La position prise par M. l'lngenieur eu chef Hellwag vis-ä-vis de la Societe du chemin de fer du

Gothard ne pouvant etre toleree par suite de divers incidents, nous nous sommes trouves dans la ueces-

sitE de devoir, en application des art. 1 et S des prescriptions gEnErales du 24 Juin 1872 touchant
les obligations des fonctionnaires et employes de la Societe du chemin de fer du Gothard, relever
M. Helhvag pour le 31 Decembre 1878 de ses fonctions d'Ingenieur en chef de notre entreprise.
Comme M. Hellwag a eru pouvoir contester notre droit de prendre cette mesure et etre fonde ;i deinamler

eventuellement des dommages-interets, le differend qui en est la consequence doit etre regie par un
tribunal d'arbitres.

En ce qui concerne les bätiments de I'administration, nous avons ii vous annoncer que celui que nous

possedions ä Zurich et qui nous etait devenu inutile par suite du transfert de tons les bureaux ii

Lucerne, a Ete vendu pour le prix de fr. 280,000.

Pendant le dernier cxerciee, le Conseil d'administration a, dans 8 seances, pris 70 decisions, et la

Direction, dans 81 seances, en a pris 2402.

IV. Finances.

Une communication detaillEe de la situation financierc de notre Societe et des demarches qui ont
6te faites en vue de la rEorganisation de l'entreprise du Gothard vous ayant ete donnee par nos rapports
du 17 Juin 1S78 et du 22 Mars 1870, nous pouvons nous bonier iei ii ment.ionner, comme d'habitude,
le rEsultat de l'exercice qui nous occupe.
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Couinio l'indique le septieme compte annuel ci-aunex6, comprenant 1'annee 1878, nous di.sposions

pendant le dit exercice d'lin soldo de fr. 17,229,385. 39

provcnant du compte de l'annee precedente, ainsi que des recettes ci-apres:
1. Versement dc subventions fr. 9,431,151. G8

2. Versements sur les actions » 1,387,795. 82

3. Autres recettes (indirectes) » 1,164,421. 54 » 11,983,369. 04

Total fr. 29,212,704. 43

La verification des travaux executes dans le grand tunnel du Gotbard a etd operee par la
Commission internationale les 19 et 20 Septembre. Devaluation des travaux s'est faite d'apres les bases

adiniscs dans le dressenient du compte des depenses dc construction du tunnel pour le quatrieme exercice,

et a donne pour les 11 inois, du 1er Octobre 1877 au 31 Aoüt 1878, line quote-part de

subvention de fr. 9,521,640. —
11 a etc ajoute pour le montant des travaux executes dans le mois de Septembre,.

V" de cette somme, soit » 865,603. —

ce qui portc le montant de la subvention pour les travaux executes dans le grand
tunnel pendant la sixiemc annee de construction ä fr. 10,387,243. —

Ce montant de la subvention pour les travaux da tunnel pendant la sixieme annee de construction
a ete verse par les Etats, Cantons et Compagnies subventionnants, ti Texception des quote-parts des

Cantons du Tessin, de Zoug et de la Compagnie du chemin de fer du Nord-Est, s'elevant h une somme
de fr. 826,091. 32. Elle nous a ete payee apres restitution des avances qui avaient etc faites momen-
tanement sur notre caution de 10 millions de francs par le Conseil federal ä notre Societe pendant les

mois de Juillct, Aout, et Septembre. Dcpuis qu'a ete dresse le comptc annuel, la Compagnie du Nord-
Est a pave, en capital et iuterets, la quote-part qui lui incombait.

Quant ä l'annuite Jixc dc fr. 3,148,1-18, l'Allcmagne et les participants suisses ont, conformement

aux stipulations du Protocole de Goeschcneu du 5 Septembre 1877, verse leur part en memo temps que
le montant de subvention afferent aux depenses de construction du grand tunnel. Les sommcs payees
ont ete, comme l'annee precedente, placees provisoirement par le Departement federal des Finances.

Le devis des depenses de construction du grand tunnel pour la septieme annee tel qu'il a ete

communique par le Conseil federal aux Etats, Cantons ct Compagnies subventionnants, comprend les

evaluations et travaux suivants:
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Designation des travaux

des

au

Avancement

travaux du tunnel

30 Septembre 1878

Avancement

des travaux du tunnel

au 30 Septembre 1879

Budget

au 30 Septembre 1879

suivant

programme
ilu 21 /25 Sept.

1875

en realite Difference

suivant

programme
du 21/25 Sept.

1875

A deduire
la moitie de

l'arriere au
30 Sept. 1878

Avancement

total

prevu

Prix
d'unite

convenu
par metre
courant

Montant
total

Metres Metres Metres Metres Metres Metres Fr. Fr.
Galerie d'avanceinent 11,780 11,461,4 — 316,0 14,276 159,3 14,116,7 SOO 11,293,360
Battage au large 10,162 10,170,3 + 8,3 13,150 — 13,150,0 1000 13,150,000
Cunette du strosse 10,032 8,081,1 —1,950,9 12,924 975,4 11,948,0 450 5,376,870
Strosse 8,77S 6,697,4 —2,080,0 11,931 1,040,3 10,890,7 450 4,900,815
Youte 9,246 8,745,3 — 500,7 12,306 250,3 12,055,7 600 7,233,420
Pieds-droits 8,726 6,175,5 —2,550,5 11,7S6 1,275,2 10,510,8 400 4,204,320
Aqueduc, soit acbevc-

ment complet S,402 5,034,0 —3,368,0 11,579 1,684,0 9,895,0 80 791,600

40,950,3S5

A deduire pour les 145 metres de galerie de direction a Airolo 145 (fr. 3,780 — fr. 1,500) 330,600
Valcur des travaux du tunnel au 30 Septembre 1879 (moins la partie en courbc du

cote d'Airolo 46,619,785
Si l'on defalque le montant des subventions des 6 premieres annees de construction 34,315,418

il reste comme budget pour la septieme annee de construction 12,304,367

Dans l'hypothesc que la reorganisation de l'entreprisc du cliemin de for du Gotliard s'effectuera
dans lc courant dc l'annee 1879. nous avons soumis, pendant l'exercicc, au haut Conseil federal suisse,

un devis des defenses ä prevoir pour les lignes a construire pendant Vannee 1879, parte que, aux
tenncs de la convention supplementaire du 12 Mars 1878, se rattachant au Traite international du 15

Octobre 1809, la subvention nouvelle de 2S millions de francs et le reste des annuites de la subvention

primitive doivent etre payees cbaque fois au prorata des depenses eft'ectuees pour l'execution des travaux.
C'cst en preuant pour base notre memoire que le Conseil federal a communique ce devis sous la forme
suivante aux Etats, Cantons et Compagnies subventionnants:

Les subventions pour les lignes d'acces comportent:

1° d'apres le Traite international du 15 Octobre 1869, art. 16 et 17 fr. 28,333,333. —
2° d'apres la Convention supplementnirc du 12 Mars 1878, art. II » 28,000,000. —

Total ir. 56,333,333. —
Sur le montant ci-dessus out ete effectues les versemcnts pour les 4 premieres an noes

de construction, chacun ü raison de fr. 3,148,148, soit ensemble fr. 12,592,592. —
Sont deposes et par consequent assures les versements aftercnts

ä la 5° et ä la 6" annde de construction, s'dlevant a » 6,296,296. — » 18,888,888. —

Rcstent encore ä verscr fr. 37,444,445. —
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Le lnontiiut des subventions ;i reecvoir encore pour les lignes d'acces s'eleve ii 34,«a °/o oil en nonibrc
rond ii 35°/o du cliiffro des depenses, s'elevant ;i fr. 107,1)31,719 qu'il reste encore, sur la base du devis

de 227 millions de francs, ii faire pour les lignes d'acces. Si Ton applique cette proportion au devis de

fr. 17,913,507 remis par la Direction du cbemin de for du Gotbard pour Fannee courante, on obtient

un montant de fr. 6,269,725 comme quote-part de subvention afferente aux lignes d'acces dans la sep-
ticme annee de construction.

Les verscments sur le capital-actions s'elevant ii fr. 1,387,795. 82

comprennent les coupons valour 30 Juin et 31 Decenibre 1878 consideres comme

acomptes sur le 4° versement pour fr. 1,335,523. 60

et le solde du 4° versement de fr. 52. 22 sur 1001 titres, soit » 52,272. 22

Total fr. 1,387,795. 82

Le dernier delai fixe pour le paiement du soldo du 4" versement sur le capital-actions a du etre

prolonge ii deux reprises, par suite de la demande dc votation populaire sur la loi föderale du 22 Aout
1878 relative aux subsides en faveur des voies ferrees des Alpes, votation qui n'a pu avoir lieu qu'en

Janvier, et ce terme a etc definitivement fixe au 31 Janvier 1S79. Nous vous avons informes par notrc
Rapport special du 22 Mars dernier du resultat de ce versement, resultat qui nc rcntrc pas dans le

cadre du present rapport.

Quant au capital-obligations, aucun versement n'a etc opere dans l'exercicc dont nous nous occupons,
attendu que la reorganisation de l'entreprise a etc reportee au-dclii du terme do l'annec 1878, et que
le Consortium pour la formation du capital de construction du cbemin de for du Gotbard n'a ii effectuer

le premier paiement du 4° versement sur le capital-obligations que 6 semaiucs apres qu'aura cu lieu la

reorganisation, soit apres l'acceptation de la justification financiere de la Societe.

Dans les « autres recettes (indirectes) » s'elevant en total ;i fr. 1,164,421. 54

sont compris:
Le produit net des papiers, effets ct comptes d'interets s'elevant ii fr. 1,000,191. 65

soit au 6,155 °/o du capital de fr. 16,251,463 que nous avons

cu en moyenne ii notrc disposition.
Fennages et loycrs (dont fr. 85,527. 83 de la Compagnie de la

Haute-Italic, comme interet de capital pour la garc dc Cliiasso) » 91,383. 05

Produit de la revente de terrains » 25,109. 06
Excedant des recettes d'cxploitation sur les depenses » 47,737. 78

Sommo egalc ii cello ci-dessus fr. 1,164,421. 54

Sur la somme dont nous disposions et qui, y compris le solde provenant do

l'exercicc precedent, s'elevait ii fr. 29,212,704. 43

il a ete depense dans le courant de l'annce:
1° pour rcmbourseinent, etc fr. — —
2" 2 frais de formation du capital de construction (ports,

pertes au change, courtages, etc.) » 1,946. 85

3° » Administration centrale » 181,339. 72

A reporter fr. 183,286. 57 fr. 29,122,704. 43
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Report fr. 183,28(1. 57 fr. 29,212,704. 43

4U pour service des intcrets du capital verse » 3,707,739. 38

5" » construction proprenient dite (y conipris la Direction

technique) » 10,025,331. 70

fr. 13,970,417. 71

Aprils deduction du produit dc la ventc du batiinent de l'ad-
ministration ii Zurich, soit » 280,000. — » 13.090,417. 71

il restait done au 31 Decembre 187S un soldo de fr. 15,510,280. 72

Sous le chapitre « Administration centrale » il a etc fait dans lc courant de l'cxercice, par suite do

la vente du batiinent d'administration ;i Zurich, line rentree de fr. 280,000, qui a etc deduitc du moutant

total des depenses, parcc que dans le temps les frais derequisition du dit batiinent avaicnt etc portes
dans les depenses de « l'administration centrale *.

Le soldo de fonds disponibles ii la fin de l'annee etait place eommc suit:
Tapiers fr. 8,230,110. 80

Effets » 3,473,070. 97

Debiteurs divers (deduction faito des creanciers) » 3,707,355. 03

Caisse » 39,743. 20

Total fr. 15,51 G,2S6. 72

Quant ä l'etat des cautionnements deposes entre les mains de notre Compagnie, il n'y a pas eu de

changeuient notable pendant le dernier cxercice compare au precedent, ainsi que le prouvc le resume

suivant:
187G 1877 1878

Cautionnemcnt Favre fr. 8,227.532. — fr. 0,702,772. — fr. 0,775,507. —
Entrepreneurs et fournisscurs. » 874,030. — » 040,259. 00 » 420,049. 00

Fonctionnaircs et employes > 8S8,500. — » 790,250. — >. 779,700. —
Consortium (IV0 Serie d'obligations). » 4,000,000. — » 4,000,000. — » 4,000,000. —

Y. Construction dc la ligne.

\j organisation da service technique, telle qu'elle a etc decrite dans le rapport do gestion de Tannee

1877, n'a subi aucun ehangement essentiel.

Lc personnel regulier employe pour le service des affaires courantes et qui comptait en tout 48

fonctionnaircs et employes au commencement de lannee, etait reduit ii 43 ii la fin de l'exercicc ct se

composait de TIng6nieur en chef, de son Suppleant, de l'lnspecteur des tunnels, de 1 architecte, 1 in-

genieur-geologuc, 22 ingenieurs, geonietres et dessinateurs, 17 surveillants, connnis et garcons de bureau.

Le personnel engage encore provisoirement en 1877, soit pour rachevement des plans parcellaircs
des lignes tessiuoises de plainc, soit pour l'elaboration des plans necessaires pour Tadjudication des travaux,
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